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 Avant-propos 

 Dans la perspective d’un forum public qui explore les particularités de l’itinérance au féminin, il semblait 

pertinent de s’intéresser non seulement à la problématique, mais tout autant aux femmes elles-mêmes1. Ces 

femmes en diffi  culté, en situation précaire ou d’itinérance et sans-abri sont au cœur de cet exposé, afi n de 

mieux voir pour permettre de mieux agir2.

Mais où sont-elles? Partout. Qui sont-elles? Des femmes jeunes, moins jeunes et âgées, des femmes han-

dicapées, des femmes immigrées, des femmes violentées, des mères. Combien sont-elles? Qui sait.

Grâce à l’aide et la collaboration de plusieurs personnes et de nombreux organismes, un portrait de ces 

femmes, quoique très partiel, a été dressé pour tenter de répondre aux questions évoquées. Cet aperçu 

de situation aborde brièvement quelques questions théoriques et méthodologiques, la question du dé-

nombrement offi  ciel des personnes itinérantes et l’hébergement pour femmes en diffi  culté ou en situation 

d’itinérance à Montréal. Outre ces éléments, l’aperçu s’attarde au portrait d’un échantillon de femmes en 

diffi  culté. Il a été réalisé sur la base des informations collectées auprès d’organismes communautaires mon-

tréalais qui off rent de l’hébergement aux femmes en diffi  culté, en situation précaire ou d’itinérance et sans-

abri, à ces femmes jeunes, moins jeunes et âgées, handicapées, immigrées et racisées, violentées ou mères.

1 En termes de contenu, cette réfl exion couvre un champ un peu plus vaste que le contenu de la présentation off erte le 

21 mars 2012, dans le cadre du Forum public Mieux voir pour mieux agir : Non à l’itinérance des femmes, tenu à Montréal les 

20 et 21 mars 2012, par la Table des groupes de femmes de Montréal et ses collaboratrices et collaborateurs.
2 En référence au titre du Forum public : Mieux voir pour mieux agir : Non à l’itinérance des femmes.
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 1. Quelques considérations méthodologiques et théoriques 

 1.1 Méthodologie 

 En toute rigueur scientifi que, certaines mises en garde et précisions s’imposent.

D’abord, la collecte et la comptabilisation des données ont présenté un certain nombre de contraintes et 

de diffi  cultés : la collecte de l’information s’est eff ectuée sur une courte période de trois mois, la moitié des 

organismes contactés par le biais d’un message électronique a répondu à l’appel, tous les rapports annuels 

de gestion ne portent pas sur la même année de référence, certains organismes ne disposent pas d’un site 

Internet, etc. Par ailleurs, le portrait des femmes en diffi  culté traduit trop sommairement la réalité, parce que 

seulement un petit nombre de statistiques sur les femmes hébergées sont comptabilisées par les organismes.

À quelques exceptions près, les organismes considérés sont membres du Réseau d’aide aux personnes 

seules et itinérantes de Montréal, de la Fédération de ressources d’hébergement pour femmes violentées et 

en diffi  culté du Québec, du Regroupement des maisons pour femmes victimes de violence conjugale ou du 

Regroupement des Auberges du cœur du Québec3.

De plus, le portrait est constitué de diff érents angles couvrant parfois une même réalité et certaines res-

sources mixtes accueillent également des femmes et des jeunes fi lles, mais ne précisent pas le nombre de 

places qui leur sont respectivement réservées. Elles ne peuvent donc être comptabilisées dans le total et l’on 

peut supposer qu’il existe un nombre plus grand de places que ce qu’indiquent les chiff res présentés. Enfi n, 

les statistiques présentées ne peuvent aucunement être généralisées ou considérées à titre de statistiques 

offi  cielles sur la question. 

 1.2 L’itinérance en théorie 

 L’itinérance visible fait référence aux femmes « qui sont hébergées dans des foyers et des abris d’ur-

gence et celles qui vivent l’expérience diffi  cile de dormir dans des endroits inadéquats pour les per-

sonnes, comme les parcs et les fossés, les entrées de porte, les véhicules et les édifi ces désaff ectés ». 

L’itinérance cachée réfère quant à elle aux femmes qui, pour ne pas être dans la rue, persistent à 

demeurer dans des milieux où elles sont exposées à des confl its familiaux et à de la violence, et qui 

n’ont pas d’autres endroits où se réfugier. Cette défi nition inclut également les femmes qui vivent 

dans une « pauvreté attribuable au logement », c’est-à-dire qui consacrent au logement une pro-

portion si importante de leur revenu qu’elles ne peuvent plus combler leurs autres besoins essentiels, 

celles qui risquent d’être expulsées de leur logement sans avoir les moyens de se reloger, et enfi n, 

celles qui vivent dans des édifi ces illégaux ou non sécuritaires physiquement ou encore dans des 

logements surpeuplés4. 

3 Précisons qu’il existe d’autres regroupement, fédération ou alliance dont les membres off rent de l’hébergement, ainsi que d’autres qui 
ne sont pas en réseau.

4 Fédération de ressources d’hébergement pour femmes violentées et en diffi  culté du Québec (2008), p. 11-12.
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 La défi nition en exergue est celle sur laquelle repose théoriquement cet aperçu, tout comme il est inspiré, 

entre autres, des nombreuses publications du Collectif de recherche sur l’itinérance, la pauvreté et l’exclusion 

sociale (CRI).

Par ailleurs, la section portant sur les problèmes sociaux (Itinérance5) du site Internet du ministère de la Santé 

et des Services sociaux (MSSS) résume bien les travaux portant sur le phénomène qui font état de trois types 

d’itinérance : situationnelle, cyclique et chronique.

L’itinérance situationnelle, ou transitoire, fait référence à la situation des personnes qui, momentanément, 

sont sans logement stable. Ces personnes sont les moins visibles : après un épisode passé sans abri, elles par-

viennent à se reloger et à établir de nouveaux contacts sociaux. Ce type d’itinérance serait le plus répandu. 

L’itinérance cyclique fait référence à la situation des personnes qui vont et viennent entre un logement et la 

rue. Elle se traduit par une répétition, plus ou moins régulière, des situations d’itinérance. L’itinérance chro-

nique est la plus visible. Les personnes dans cette situation n’ont pas connu de logement stable depuis une 

longue période. 

 Conditions de vie 

 Tous les chercheurs s’entendent pour dire que certaines conditions sociales, sous-jacentes, placent les 

femmes dans diverses situations d’inégalité susceptibles d’engendrer l’émergence de facteurs sociaux suffi  -

samment importants pour mener à l’itinérance. On apprend également que les conditions dans lesquelles 

vivent les femmes constituent un terrain propice aux inégalités, et font que les femmes sont plus touchées 

et le sont plus durement.

Le phénomène des sans-abri refl ète les conditions socioéconomiques qui prévalent à un moment 

donné dans une société6.

Bien connues, ces conditions sociales sous-jacentes sont notamment la structure genrée du marché du tra-

vail et de la sphère domestique et le genre comme modèle normatif sociétal, qui marginalise celles qui ne 

répondent pas aux normes.

L’itinérance s’explique par la combinaison de plusieurs facteurs, sociaux et individuels, qui s’inscrivent dans 

la trajectoire de vie d’une personne. Les conséquences de ces facteurs sont susceptibles de prendre forme 

diff éremment et de nourrir, à des degrés divers, un processus de désaffi  liation conduisant à l’itinérance.

En plus des conditions sous-jacentes qui préparent le terrain, diverses transformations sociales profondes, 

qui n’aff ectent pas indiff éremment les femmes et les hommes, ont bouleversé le paysage au cours des der-

nières décennies : le virage ambulatoire, la réorganisation du réseau de la santé et des services sociaux, etc. 

L’eff et conjugué de ces transformations sociales a fort probablement engendré l’augmentation du nombre 

de femmes en diffi  culté que l’on connaît aujourd’hui. 

5 http://www.msss.gouv.qc.ca/sujets/prob_sociaux/itinerance/index.php?itinerance-au-quebec&PHPSESSID=a57568cf97504443d6cb
794a389bd5ce.

6 Françoise-Romaine OUELLETTE (1989), p.19.
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 Conséquences et stratégies de survie 

 Selon Laberge, Morin et Roy (2000), peu importe les raisons qui y ont mené, l’itinérance oblige les femmes en 

diffi  culté à développer des stratégies de survie. Ces stratégies sont peu connues et les enjeux qui les sous-

tendent, peu compris. Qui plus est, il existe autant de stratégies de survie (ou d’action, dans sa version moins 

péjorative) que de femmes en diffi  culté. Chaque situation particulière entraîne des stratégies de survie qui 

lui sont propres. Des stratégies, parce qu’il n’en existe rarement, voire jamais, qu’une seule.

Les femmes tentent généralement, du moins aussi longtemps que possible, de cacher leur situation pour 

éviter les conséquences que sont principalement la victimisation (liée à leur grande vulnérabilité), le juge-

ment social, la perte de la garde des enfants et les pertes de revenu.

Pour éviter ces conséquences, elles adoptent diverses stratégies de survie, qui les rendent moins visibles, 

mais qui posent des risques pour leur santé (MTS, coupures de services, etc.), leur sécurité et leur intégrité et 

engendre un cercle vicieux de stigmatisation et de criminalisation. Les deux principales stratégies connues 

sont la prostitution et le vol à l’étalage, qui constituent des sources de revenus potentiels. Par ailleurs, les 

femmes, ayant beaucoup moins tendance à dormir dans la rue, adoptent quelquefois une autre stratégie. 

Elles s’entendent avec des partenaires masculins, qui leur assurent principalement un toit, pensant ainsi 

combler les besoins de protection et de stabilité, en échange de tout ce qu’il est possible d’imaginer7. Elles 

sont souvent victimes de violence physique et d’exploitation sexuelle et domestique.

La stratégie de survie la plus radicale est certainement celle où les femmes laissent leur allure physique se dété-

riorer au point de les rendre repoussantes (sales, édentées, médiocrement vêtues, malodorantes, etc.) et ainsi 

réduire les risques d’agressions. D’autres adoptent l’agressivité comme moyen de défense pour éloigner autrui. 

 Qui sont-elles ? 

Ces quelques lignes off rent un début de réponse à la question Qui sont-elles?

Les femmes en diffi  culté sont des personnes fragilisées, pour une raison ou une autre. Les femmes n’ayant ni 

famille, ni lien solide, sont très vulnérables à vivre l’itinérance. Celles vivant dans une pauvreté extrême sont 

aussi très touchées. L’absence de ressource et de réseau social contribue à détériorer leurs conditions de vie, 

ce qui peut les entraîner dans un processus vers l’itinérance. Lorsqu’en plus se superposent à cette réalité 

une ou diverses problématiques de santé mentale, de toxicomanie ou autre dépendance, les diffi  cultés 

augmentent de façon considérable.

Tous les êtres humains sont confrontés au cours de leur vie à des diffi  cultés pouvant engendrer diff é-

rents niveaux de détresse; les conditions dans lesquelles vivent les femmes exposent ces dernières à 

plusieurs de ces diffi  cultés8.

Parmi les femmes qui présentent un niveau élevé de détresse psychologique, on retrouve une majorité 

(57,9 %) de femmes qui ont un conjoint, des enfants et un emploi9.

7 Des arrangements temporaires avec un « protecteur ».
8 Comité de travail sur les services de santé mentale off erts aux femmes (1997), p. 7.
9 Comité Femmes et Santé mentale (1998), p. 6.
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L’itinérance au féminin est caractérisée par une multitude de choses : la violence conjugale, l’exclusion et la 

désaffi  liation sociale, la pauvreté, le chômage, la diffi  culté à trouver un logement, la discrimination, un par-

cours individuel diffi  cile, une instabilité permanente, un cumul de problèmes (santé mentale, toxicomanie, 

etc.). Et la liste n’est pas exhaustive.

2. Le dénombrement des personnes itinérantes à Montréal

Soulignons d’abord qu’en 2010 la directrice du CRI soulignait, à propos du dénombrement des personnes 

itinérantes, que «  l’opération est problématique sur le plan méthodologique, car il s’agit de populations 

mouvantes et changeantes, observe Shirley Roy. De plus en plus de chercheurs renoncent au fantasme du 

recensement »10.

Aucun dénombrement à grande échelle des personnes itinérantes n’a été fait depuis l’Enquête auprès de la 

clientèle des ressources pour personnes itinérantes des régions de Montréal-Centre et de Québec, 1998-1999, réa-

lisée par l’Institut de la statistique du Québec, sous la direction de Louise Fournier, et publiée en mars 2001. 

Ce sont toujours les données couramment véhiculées.

Pour Montréal, les données indiquaient que, sur une période d’un an, 28  214 personnes diff érentes fré-

quentaient alors les diff érentes ressources pour sans-abri (refuges, soupes populaires, centres de jour). De 

ce nombre, 12 666 avaient connu des épisodes plus ou moins longs sans domicile fi xe et 8 253 de ces per-

sonnes avaient fréquenté le réseau d’hébergement pour les personnes sans-abri.

2.1 La proportion de femmes itinérantes

Toujours selon ladite enquête, 22,8 % des diff érentes personnes qui fréquentaient alors les ressources pour 

personnes sans-abri, étaient des femmes. Or, les chiff res ne refl ètent qu’une partie de cette population.

Souvent les femmes à la rue ne se retrouvent pas dans la rue11.

Lorsqu’il est question de femmes en situation d’itinérance, on ne peut donc s’arrêter à la seule expérience de 

la rue, même si des femmes vivent des épisodes d’itinérance visible.

À partir de 1987, année internationale des sans-abri, la question est devenue à l’ordre du jour. Cet intérêt 

s’est traduit par un accroissement des connaissances générales, et ces connaissances ont mis en lumière 

les transformations du phénomène lui-même (rajeunissement, aggravation des diffi  cultés associées à la vie 

itinérante, éparpillement géographique).

Vingt ans plus tard, Marie-Christine Plante (2007) démontre que les connaissances, quant au phénomène 

de l’itinérance au féminin, ont peu évolué. Il est vrai que le portrait d’aujourd’hui met davantage les femmes 

à l’avant-scène. Pourtant, la réalité de l’itinérance des femmes ne date pas d’hier. Déjà, en 1989, le Conseil 

du statut de la femme leur consacrait une publication Femmes sans toit ni voix. La littérature la plus récente 

confi rme que, depuis 1989, les connaissances sur l’itinérance des femmes ont de fait peu évolué. Cela ne 

signifi e toutefois pas que la réalité des femmes en diffi  culté, elle, n’a pas changé.

10 Journal L’UQAM, vol. XXXVII, no 4 (18 octobre 2010).
11 Lucie GÉLINEAU (2008), p. 20.
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Depuis un an, le nombre de femmes sans-abri explose à un point tel que l’Agence de la santé et des 

services sociaux de Montréal a dû mettre sur pied en catastrophe un dortoir d’urgence, à la mi-dé-

cembre [1999], pour des dizaines de femmes qui se voient refuser l’accès à des refuges, faute de place12.

En 2009, nous avons eu 1  000 demandes de plus que l’année précédente. Et ça ne dérougit pas 

depuis. On doit refuser environ 100 demandes par mois13.

À Montréal [2011], les refuges pour hommes disposent de 600 lits et un peu plus l’hiver, alors que les 

refuges pour femmes en comptent autour de 7014.

…tous les lits pour femmes sont occupés chaque soir… [2011]15.

Selon Laberge, Morin et Roy (2000)16, « les femmes constitueraient le groupe de personnes itinérantes dont 

l’augmentation a été la plus signifi cative des dernières années ». Il semble que, depuis 2000, le nombre de 

femmes en situation d’itinérance a encore augmenté. Parmi ces femmes, on retrouve un plus grand nombre 

d’autochtones, de femmes handicapées, de femmes immigrantes et réfugiées, de jeunes femmes et de 

femmes âgées.

Leur manière d’occuper l’espace traduit bien les rapports sociaux de sexe existants. Elles se font dis-

crètes, lorsque cela leur est possible. Moins visible, leur situation apparaît donc moins spectaculaire. 

Cette invisibilité nous donne souvent l’impression qu’il n’y a pas beaucoup de femmes itinérantes17.

Aujourd’hui, selon l’étude consultée, la proportion estimée de femmes en situation d’itinérance oscille entre 

22,8 % et 40 %.

2.2 Évolution du portrait de l’itinérance à Montréal

Selon la Ville de Montréal, plusieurs éléments caractérisent l’évolution du portrait de l’itinérance à Montréal.

Traditionnellement concentrées au centre-ville, les personnes en situation d’itinérance se retrouvent de plus 

en plus dans d’autres arrondissements que Ville-Marie, notamment sur le territoire du Plateau-Mont-Royal, 

dans Mercier–Hochelaga-Maisonneuve et dans l’arrondissement Sud-Ouest. On dénote un vieillissement 

de la population itinérante et sans-abri, tout comme une plus grande présence de jeunes et de femmes, de 

personnes ayant des problèmes de santé mentale sévères et de membres des Premières Nations et Inuits. 

L’achalandage des refuges est en croissance constante à Montréal.

Et, particulièrement depuis 2010, les refuges ont connu une fréquentation hors du commun : cette dernière 

perdure désormais tout au long du printemps et se poursuit durant la période estivale, notamment en 

période de canicule.

12 Sarah-Maude LEFEBVRE (2010), « Les refuges sont inquiets. Le nombre de femmes sans abri explose à Montréal », 24H – Montréal, 
7 janvier.

13 Radio-Canada.ca, 5 juillet 2010 : http://www.radio-canada.ca/regions/Montreal/2010/07/05/003-refuges-femmes-debordes.shtml.
14 Radio-Canada.ca, 24 janvier 2011 : http://www.radio-canada.ca/regions/Montreal/2011/01/24/006-refuge-sans-abri.shtml.
15 Sarah BÉLISLE, « Achalandage monstre dans les refuges pour sans-abri », Journal de Montréal, 6 juillet 2011.
16 Laberge, Morin et Roy (2000), p. 83.
17 Marie-Josée LAMARRE (2000), « Choisir la rue : au-delà du mythe, les diffi  cultés d’être citoyenne », Montréal, RAPSIM, Actes du Colloque 

du Collectif de recherche sur l’itinérance, la pauvreté et l’exclusion sociale, https://depot.erudit.org/id/000796dd.
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L’attraction des grands centres urbains, comme Montréal, conjuguée à un certain anonymat et à une off re 

de services plus diversifi ée qu’en région accentue aussi la concentration de certains groupes de personnes 

vivant dans une grande précarité ou dans la marginalité : les familles monoparentales, les personnes âgées 

ou handicapées, les nouveaux immigrants, les autochtones, les personnes vivant seules, les personnes itiné-

rantes et celles aux prises avec des problèmes de santé mentale ou de dépendance. Néanmoins, les autres 

régions de la Région métropolitaine de recensement (RMR) de Montréal font aussi état d’une augmentation 

de la population en situation d’itinérance et d’une complexifi cation de la problématique, particulièrement 

Laval et la Montérégie.

3. Les lieux d’hébergement pour femmes en diffi  culté

ou en situation d’itinérance à Montréal

Faute de statistiques offi  cielles récentes, pour répondre à la question Où sont-elles?, il faut s’intéresser spé-

cifi quement aux diff érents lieux d’hébergement. L’objectif n’est pas de proposer une liste exhaustive des 

ressources off rant de l’hébergement aux femmes en diffi  culté, itinérantes ou sans-abri, bien que l’exercice 

présente de l’intérêt, mais plutôt d’estimer l’achalandage de certains d’entre eux.

3.1 Les places dans le réseau de l’itinérance

L’édition 2011 du Répertoire des ressources en hébergement communautaire et en logement social avec 

soutien communautaire du Réseau d’aide aux personnes seules et itinérantes de Montréal (RAPSIM) dé-

nombre 56 organismes membres qui gèrent 75 ressources en itinérance. Le répertoire inventorie :

• plus de 500 places dans les refuges;

• plus de 460 places d’hébergement à court et moyen terme;

• près de 420 places d’hébergement à long terme;

• près de 1 700 logements sociaux avec soutien communautaire.

Parmi ces ressources, 27 sont exclusivement destinées aux femmes; elles sont gérées par 18 organismes 

communautaires.

On y trouve 3 refuges, 10 ressources d’hébergement à court et moyen terme, 7 ressources d’hébergement à 

long terme et logement de transition et 7 ressources off rant du logement social avec soutien communautaire.

• Les 3 refuges off rent 45 places aux femmes.

• Les 10 ressources d’hébergement à court et moyen terme en off rent un total de 202 places d’héber-
gement.

• Les 7 ressources d’hébergement à long terme et logement de transition réservent 116 places aux 
femmes.

• Les 7 ressources off rant du logement social avec soutien communautaire dépannent 175 femmes.

Ces 27 ressources regroupent donc quelque 540 places réservées aux femmes sur le territoire montréalais. 

Chaque organisme ayant ses spécifi cités, la clientèle varie d’un organisme à un autre.

10
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3.2 Les places pour femmes dans les refuges

La planifi cation des services d’hébergement d’urgence destinés aux personnes en situation d’itinérance 

remonte à l’hiver 2002-2003. À l’initiative de l’Agence de la santé et des services sociaux de Montréal et de la 

Ville de Montréal, en collaboration avec leurs partenaires communautaires, ce dispositif vise à s’assurer que 

personne ne soit contraint de passer la nuit dehors par temps froid. Diverses mesures ont été prévues afi n de 

maintenir une off re de places suffi  sante pour répondre aux besoins. La collaboration entre les divers parte-

naires permet de gérer effi  cacement et rapidement les demandes d’hébergement d’urgence. La veille quoti-

dienne de l’utilisation des places disponibles fait partie des mesures déployées dans le cadre de ce dispositif.

Trois refuges off rent 45 places permanentes destinées exclusivement aux femmes : La Rue des femmes, Le 

Chaînon et le Pavillon Patricia Mackenzie de la Mission Old Brewery. Par ailleurs, et bien qu’il ne s’agisse pas 

d’un refuge, s’ajoute aussi Projets autochtones du Québec (PAQ) qui réserve 9 places d’urgence pour des 

femmes. En période de pointe, Le Chaînon et le Pavillon Patricia Mackenzie ajoutent des places d’appoint 

aux places permanentes.

À La Rue des femmes, il arrive aussi que l’on ajoute quelques lits pliants additionnels pour héberger quelques 

femmes supplémentaires. En conséquence, le taux d’occupation de l’hébergement d’urgence de la Maison 

Olga, gérée par La Rue des femmes, a atteint 167 % en 2010-2011.

Ressources
pour femmes

Nombre
de places d’urgence

Nombre de nuitées
(16 décembre 2010

au 14 décembre 2011)

Nombre de nuitées
(15 décembre 2011

au 5 février 2012)

Pavillon Patricia Mackenzie 30 et 10 de plus du

15 novembre au 30 avril

10 501

939

1 562

206

Le Chaînon 12 et 4 de plus du 

1er décembre au 31 mars

3 569

353

633

128

Projets Autochtones

du Québec

9 1 855 219

La Rue des femmes 3 1 995 366

Total 68 19 212 3 114

Uniquement pour les 53 jours de la période du 15 décembre 2011 au 5 février 2012, on comptait 3 114 nui-

tées. Pour la même période en 2010-2011, 3 047 nuitées avaient été comptabilisées.

Il est impossible de savoir combien ces chiff res représentent de femmes diff érentes. Cependant, chacune 

de ces 22 326 demandes d’hébergement constitue la demande, à chaque fois, d’une femme en diffi  culté et 

sans toit.

Les femmes sans-abri, en situation d’itinérance chronique, sont aussi hébergées dans d’autres lieux. À titre 

d’exemple, 58 % de la clientèle de La Maison Marguerite correspond à cette problématique. Dans le réseau 

montréalais de la Fédération de ressources d’hébergement pour femmes violentées et en diffi  culté du Qué-

bec, la proportion est de 19 %. Elle est de 100 % parmi les jeunes fi lles de Passages.
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3.3 Augmentation de la fréquentation et de la durée des séjours

La durée des séjours varie, en premier lieu, en fonction du type d’hébergement (refuge, court terme, long 

terme, etc.). Par ailleurs, les ressources de chaque type font état d’une augmentation des séjours, variable 

d’une ressource à l’autre. Or, la durée de séjour a une infl uence directe sur le nombre de places disponibles. 

Dans certains cas, la durée maximale de l’hébergement est illimitée ou à long terme (de 1 à 4 années), ce 

qui infl uence le roulement dans certaines ressources d’hébergement : certaines personnes pouvant occuper 

une place pendant plusieurs années. L’exemple le plus éloquent est sans doute la Maison Yvonne-Maison-

neuve de la ressource Le Chaînon, réservée aux femmes de 55 ans et plus.

Voici quelques exemples d’augmentation des durées de séjour :

Ressource Durée moyenne des séjours
(année de référence la plus récente)

Durée moyenne des séjours
(année de référence)

L’Escale pour Elle 40 jours (2010-2011) 28 jours (2009-2010)

La Maison du Réconfort 44 jours (2010-2011) 27 jours (2009-2010)

Le Chaînon (Unité court terme) 57 jours (2009-2010) 23 jours (2008-2009)

Maison Marguerite 29 jours (2010) 22 jours (2009)

3.4 Augmentation du nombre de refus

Toutes les ressources d’hébergement affi  rment qu’elles ont dû refuser un plus grand nombre de demandes 

d’hébergement que par le passé. Les chiff res qui suivent indiquent le nombre de demandes d’hébergement 

refusées pour manque de place par les ressources au cours d’une année. Ces chiff res ne représentent pas le 

nombre de femmes refusées, puisqu’elles peuvent avoir accusé un refus à plusieurs endroits et plusieurs fois 

au même endroit. Rappelons qu’il s’agit néanmoins, à chaque fois, d’une femme en diffi  culté, qu’elle le soit 

une ou plusieurs fois dans l’année.

Par ailleurs, le nombre total de demandes d’hébergement refusées est plus élevé que ce qu’indique le ta-

bleau, parce qu’il existe d’autres causes de refus que le manque de place. En eff et, les ressources sont parfois 

contraintes de refuser des femmes qui ne répondent pas aux critères de la clientèle, des femmes prostituées, 

des femmes intoxiquées ou en « état de crise », des femmes avec leurs enfants, etc. Encore une fois, les 

causes de refus dépendent de la mission de la ressource d’hébergement.
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Ressource Femmes refusées par
manque de place

(année de référence la plus récente)

Refus par manque de place
(autre année de référence)

Le Chaînon – Accueil de nuit 1 643 (2009-2010) 1 343 (2008-2009)

Le Chaînon – Court terme

et unité de transition
3 948 (2009-2010)  

La Maison Marguerite 9 542 (2010) 7 238 (2009)

Auberge Madeleine 4 442 (2010-2011) 2 822 (2009-2010)

Passages 233 (2010-2011)  

La Rue des femmes (total) 3 020 (2010-2011)
21 % de plus qu’en 2009-2010

et 51 % de plus qu’en 2008-2009

La Maison Tangente 82 (2010-2011)  

La Dauphinelle 1 001 (2008-2009)  

Maison pour femmes immigrantes 65 (2010-2011)  

Total 23 976  -

Il est à noter que le tableau totalise 23 976 demandes d’hébergement refusées par seulement 8 organismes 

communautaires distincts. De plus, seulement pour les 12 maisons montréalaises de la Fédération de res-

sources d’hébergement pour femmes violentées et en diffi  culté du Québec, on dénombre 8 949 refus pour 

manque de place en 2010-2011.
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3.5 Les taux d’occupation

Les chiff res parlent d’eux-mêmes. 

Ressource Taux d’occupation

%

La Maison Marguerite 99,7

L’Auberge Madeleine 96,0

Appartements l’Entre-Gens 100,0

La Dauphinelle 92,0

Le Chaînon (Accueil de nuit) 101,7

L’Escale pour Elle 97,6

Maison pour femmes immigrantes 88,0

Les Maisons de l’Ancre 93,5

Multi-Femmes 82,0

Pavillon Lise Watier 100,0

Brin d’Elles 100,0

Passage – Dépannage et dépannage humanitaire 101,0

Maison Olga 100,0

Centre Dalhia 100,0

Les Jardins du Y 100,0
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3.6 Le nombre de femmes diff érentes hébergées

Encore une fois, le nombre de femmes diff érentes admises au cours de la plus récente année de référence 

par les ressources est éloquent.

Ressource Nombre de femmes
diff érentes

La Maison Marguerite 227

Auberge Madeleine 238

La Dauphinelle 92

Le Chaînon 558

Maison Yvonne-Maisonneuve 16

La Maison grise de Montréal 26

L’Escale pour Elle 46

Maison pour femmes immigrantes 51

Pavillon Patricia Mackenzie 560

Pavillon Lise Watier 29

Brin d’Elles 22

Passages 208

Maison Olga 507

Résidence du Y des femmes 47

Les Jardins du Y 21

Total 2 637

Ce sont 2 637 femmes diff érentes, en situation d’itinérance, qui ont eu besoin d’un toit. Elles représentent la 

clientèle de seulement 15 ressources d’hébergement pour femmes en diffi  culté.
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4. Les femmes hébergées : Qui sont-elles?

Pour répondre à cette question, nous nous sommes intéressées aux diverses dimensions qui les caractérisent 

d’un point de vue sociodémographique. Ces données doivent être systématiquement prises en compte, de 

façon transversale, afi n de rendre justice à la réalité actuelle.

4.1 Les femmes plus âgées

Bien que la moyenne d’âge globale des femmes itinérantes se situe généralement entre 31 et 50 ans, le 

nombre de femmes plus âgées (51 ans et plus) en situation d’itinérance semble aussi grandissant.

Une seule ressource, la Maison Yvonne-Maisonneuve du Chaînon, accueille spécifi quement une clientèle de 

55 ans et plus. Elle dispose de 15 places à long terme. Elle a reçu 25 demandes d’admission et pu héberger 

16 femmes diff érentes au cours de l’année 2009-2010.

Ces femmes ont une moyenne d’âge de 63 ans  : 6 d’entre elles ont entre 50 et 59 ans, 7 ont entre 60 et 

69 ans, 2 ont entre 70 et 79 ans et une a entre 80 et 89 ans. Quatre locataires y résident depuis plus de 10 ans.

Où sont les autres ?

• À La Dauphinelle : 9 femmes de 51 ans et plus, dont 4 de 61 ans et plus

• À La Maison Marguerite : 77 femmes (34 % des femmes hébergées) ont plus de 51 ans, 19 ont 61 ans 

et plus, 3 ont 71 ans et plus et 3 ont 81 ans et plus

• À La Maison grise de Montréal : 9 femmes de 50 ans et plus, dont une de 60 ans et plus

• À l’Auberge Madeleine : 31 femmes de 51 ans et plus, dont 10 de 60 ans et plus

• À l’accueil de nuit du Chaînon : 22 femmes de 60 à 69 ans et 5 de 70 ans et plus

• À l’unité court terme du Chaînon : 22 femmes de 60 ans et plus

4.2 Les femmes handicapées

Comme pour les femmes âgées, les femmes handicapées, principalement physiquement, dépendent 

d’abord du réseau de la santé et des services sociaux. Or, il semble que l’off re de services ne suffi  se pas. Elles 

vivent souvent, comme les femmes âgées, dans une situation de grande pauvreté et d’isolement.

Handicap physique

Le nombre de femmes présentant un handicap physique est aussi une réalité à laquelle sont confrontées 

les ressources d’hébergement, même si ces femmes sont moins présentes ou visibles. La majorité des orga-

nismes ne disposent cependant pas des installations requises, souvent faute de moyens fi nanciers, et très 

peu d’entre elles relèvent cette information dans leurs statistiques.

Dans le réseau en itinérance, il existe deux logements adaptés occupés : dans le projet Brin d’Elles et Les 

jardins du Y des femmes de Montréal. Le premier étage de l’Auberge Madeleine est aussi accessible en 

fauteuil roulant.
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L’Auberge Madeleine estime à 6 % la proportion de femmes présentant un handicap physique : non-voyance, 

surdité, paralysie, etc. Les seules autres statistiques disponibles parlent de problème physique ou de santé 

physique, sans toutefois préciser la nature de cette catégorie18. Si l’on se permet de supposer qu’elle corres-

pond à un handicap physique, quelques organismes parlent de proportions variant de 5 % à 26,4 %.

À titre d’exemple, à La Maison Marguerite, 26,4 % de la clientèle a des problèmes de santé physique, au Foyer 

des jeunes travailleurs et travailleuses de Montréal, la proportion est de 15 % et, à la Maison Tangente, la 

proportion est de 17 %.

Problématiques de santé mentale

Les problématiques de santé mentale sont, d’une part, beaucoup plus présentes, et d’autre part, davantage 

comptabilisées, et avec plus de détails. Il importe cependant, afi n d’éviter toute forme de stigmatisation, de 

prendre en considération qu’un épisode dépressif, un trouble de comportement et une maladie mentale 

grave, dont la nature et les conséquences sont très diff érentes, se trouvent généralement dans la même 

catégorie.

Grâce à l’information disponible, on constate entre autres que les problématiques de santé mentale sont plus 

présentes chez les femmes présentant une forme d’itinérance chronique, en d’autres termes, les femmes qui 

n’ont pas connu de logement stable depuis une longue période. De plus, les problématiques de santé men-

tale sont moins présentes chez les jeunes femmes. Il semble également que les problématiques soient de 

toute nature, mais souvent concomitantes.

Les proportions de femmes souff rant d’une problématique de santé mentale varient d’une ressource à 

l’autre. Certaines ressources d’hébergement comptabilisent distinctement les femmes ayant des idées sui-

cidaires. Certaines étant spécialisées auprès des femmes sans-abri ou en situation d’itinérance visible, celles 

principalement touchées par les problèmes de santé mentale, la proportion de la clientèle présentant cette 

problématique est très élevée. Aucune généralisation n’est ainsi possible.

Parmi ces dernières, mentionnons que plus de 75 % de la clientèle de La Maison Marguerite souff rent d’une 

problématique de santé mentale ou de toxicomanie, 78 % des résidantes de l’Auberge Madeleine et 100 % 

de celles de La Maison grise de Montréal ont des problèmes de santé mentale.

Notons qu’à La Maison grise de Montréal, on dénombre une moyenne de 7 problématiques par résidante, 

dont la moitié est liée à la santé mentale. Les autres problématiques sont notamment la violence conjugale, 

sexuelle ou familiale, le jeu compulsif, etc. En fait, 14 des 27 problématiques répertoriées par l’organisme sont 

relatives à la santé mentale (dépression, schizophrénie, trouble de la personnalité limite, etc.). À La Maison 

Marguerite, 88 % des femmes présentent plus d’une problématique : majoritairement 2 ou 3. Parmi elles, 

55 % présentent un problème psychiatrique.

La proportion des jeunes femmes de Passages ayant une problématique de santé mentale, diagnostiquée 

ou non, est de 42,3 %. Le Foyer des jeunes travailleurs et travailleuses de Montréal estime à 23 %, la propor-

tion de jeunes ayant un état de santé mentale altéré.

18  Dans certains cas, les problèmes de VIH-Sida sont identifi és. Toutefois, le nombre de femmes atteintes étant faible, nous n’aborderons 
pas cette question pour éviter toute possible identifi cation. Plusieurs organismes off rent spécifi quement de l’hébergement à cette 
clientèle. Encore une fois, leurs données n’apparaissent pas ici.
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Selon les statistiques nationales et mixtes du Regroupement des Auberges du cœur, 14 % des jeunes héber-

gés sont aux prises avec des problèmes de santé mentale, 27 % nourrissent des pensées suicidaires, 27 % 

sont habités par une grande détresse psychologique et 15 % ont tenté de mettre fi n à leurs jours.

Parmi les femmes hébergées par les maisons montréalaises de la Fédération de ressources d’hébergement 

pour femmes violentées et en diffi  culté du Québec, 17,6 % ont un problème de santé mentale et 2,9 % un 

problème psychiatrique.

4.3 Les jeunes femmes

Globalement, les ressources spécialisées pour les jeunes en situation d’itinérance sont proportionnellement 

plus nombreuses que celles pour femmes en situation d’itinérance. Il en existe 16 exclusivement dans le 

réseau de l’itinérance : 2 sont réservés aux jeunes hommes et 12 sont mixtes.

• Les jeunes d’En Marge 12-17 sont des fi lles dans une proportion de 37 %.

• Au Foyer des jeunes travailleurs et travailleuses de Montréal, un quart (25 %) des jeunes sont des fi lles.

• À la Maison Tangente, la proportion est de 20 %, soit 14 jeunes femmes. Or, au cours de l’année 2010-
1011, 120 jeunes fi lles ont essuyé un refus d’hébergement, dont 82 par manque de place.

• L’Avenue hébergement communautaire héberge un tiers de jeunes fi lles.

• À Ressources Jeunesse de Saint-Laurent inc., les jeunes femmes représentaient près de 40 % en 2010-
2011 des jeunes hébergés, soit 15 % de plus qu’en 2009-2010. En 1991, elles ne constituaient que 5 %.

Seulement 2 organismes montréalais sont réservés aux jeunes fi lles : Passages et L’Arrêt-Source. Ils ont res-

pectivement accueilli 206 et 43 jeunes fi lles de 18 à 30 ans au cours de l’année 2010-2011.

Mais parmi les ressources d’hébergement pour femmes adultes, les jeunes femmes de 30 ans et moins sont 

aussi présentes.

Ressource Proportion de jeunes femmes

La Maison Marguerite 13 % (entre 18 et 30 ans)

Auberge Madeleine 15 % (entre 18 et 30 ans)

La Maison grise de Montréal 19 % (entre 20 et 29 ans)

L’Escale pour Elle 30 % (29 ans et moins)

La Maison d’Athéna 28 % (29 ans et moins)

La Dauphinelle 40 % (entre 18 et 30 ans)

Maison pour femmes immigrantes 39 % (entre 18 et 30 ans)

Le Chaînon – Accueil de nuit 14 % (entre 18 et 29 ans)
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Un bref portrait

Seulement en ce qui concerne les jeunes femmes de Passages, 43 % dépendent de la sécurité du revenu, 

16 % sont sans revenu, 14 % sont des femmes prostituées, 81,5 % consomment de la drogue et 37,5 % ont 

été victimes de violence conjugale, sexuelle ou familiale. Soulignons que Passages dispose de 16 places 

d’hébergement de dépannage, à court et moyen terme et en séjour prolongé. Passages a connu un taux 

d’occupation de 81 % et a comptabilisé 426 refus au cours de l’année, dont plus de la moitié pour manque 

de places.

• Maison Tangente : 57 % des jeunes ont entre 18 et 20 ans, 59 % ont un problème de toxicomanie, 46 % 
souff rent d’isolement social, 52 % sont sans revenu. Aucun ne reçoit de contribution parentale.

• Foyer des jeunes travailleurs et travailleuses de Montréal : il a accueilli 40 nouvelles personnes, dont 
10 jeunes fi lles : 80 % des jeunes sont majeurs, 85 % sans diplôme, 30 % travaillent à temps plein, 64 % 
ont des troubles de comportement ou manque d’habileté sociale, 44 % souff rent d’isolement social et 
57 % séjournent moins de 3 mois.

• Ressources Jeunesse de Saint-Laurent : à la Maison d’hébergement, 63 jeunes ont été hébergés, dont 
près de 40 % de fi lles, 45 % ont 18 ans et moins, 79 % n’ont pas complété leur secondaire 5, 48 % 
viennent d’une famille éclatée, 48 % étaient sans revenu, 54 % ont trouvé un travail ou ont repris des 
études et 36 % quittent vers un appartement, régulier ou supervisé. En appartement supervisé, 62 % 
des 39 résidants sont de jeunes femmes : 69 % des résidants ont moins de 21 ans, tous et toutes ont 
un revenu (salaire ou allocation) et 54 % n’ont pas complété leur secondaire 5.

Les statistiques du Regroupement des Auberges du cœur, bien que nationales et mixtes, nous alimentent de 

certaines informations, afi n d’obtenir un meilleur portrait des jeunes en situation d’itinérance. Les Auberges 

du cœur hébergent, soutiennent et suivent les jeunes en diffi  culté, parmi les plus vulnérables, dans leur 

parcours de vie. Elles sont réparties dans 10 régions du Québec, dont 8 sur le territoire montréalais. Sept des 

auberges montréalaises sont mixtes; une est réservée aux jeunes hommes. Les 7 auberges mixtes totalisent 

107 places d’hébergement spécifi quement pour les jeunes fi lles et les jeunes hommes.

Ainsi, leurs statistiques les plus récentes nous indiquent notamment que, parmi plus de 3 000 jeunes par 

année qui trouvent refuge dans l’une ou l’autre des Auberges du cœur du Québec, la proportion de jeunes 

fi lles et femmes parmi l’ensemble des jeunes hébergés diff ère selon leur âge. Chez les jeunes mineurs (12 à 

17 ans), les jeunes fi lles sont majoritaires (54 %). Lorsque les jeunes atteignent la majorité (18 à 30 ans), la 

proportion de jeunes femmes chute à 25 %. La majorité des jeunes hébergés (67 %) sont des adolescents et 

de jeunes adultes de 16 et 19 ans, au moment de faire leur demande d’hébergement. De plus :

• 81 % des jeunes hébergés ont vécu des confl its familiaux, la négligence et/ou l’abandon;

• 60 % vivent en état d’indigence et de grande pauvreté;

• 35 % des jeunes d’âge mineur vivent les contrecoups d’agressions physiques ou sexuelles;

• 44 % des jeunes d’âge adulte ont des problèmes de toxicomanie.
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4.4 Les femmes violentées

La Fédération de ressources d’hébergement pour femmes violentées et en diffi  culté du Québec regroupe 

37 maisons d’hébergement au Québec. À titre informatif, 36 d’entre elles ont hébergé 5  777 femmes et 

3 219 enfants au cours de l’année 2010-2011. Leur capacité totale est de 481 places et leur pourcentage 

d’occupation de 96,3 %.

Douze d’entre elles se trouvent dans la région de Montréal. Les statistiques 2010-2011 de ces 12 maisons 

d’hébergement nous apprennent plusieurs choses. Elles off rent 179 places, ont hébergé 2 453 femmes et 

526 enfants.

Pour 42,2 % des femmes hébergées, il s’agit d’une initiative personnelle, alors que les autres ont été référées. 

Les femmes référées l’ont principalement été par une autre ressource d’hébergement (17,5 %) ou par S.O.S. 

Violence conjugale (11 %). Elles sont majoritairement âgées de 31 à 50 ans (83,2 %). Elles sont aussi majo-

ritairement francophones (80,4 %) et 13 % sont anglophones. Montréal était le lieu de résidence de 63,9 % 

d’entre elles. Près de la moitié sont célibataires (48,5 %), 22 % ont un conjoint de fait et 14,9 % sont mariées. 

La principale source de revenus des femmes hébergées lors de leur arrivée est la sécurité du revenu (62 %), 

7,9 % dépendent du revenu du conjoint et 7,1 % d’un salaire personnel.

Le tableau ci-dessous reprend les sept principaux motifs d’hébergement des femmes violentées. Il met en 

lumière le fait que, depuis plusieurs années déjà, les ressources d’hébergement originalement pour femmes 

victimes de violence conjugale ont élargi leurs horizons et ouvrent désormais leurs portes à des femmes qui 

vivent des problématiques de plus en plus variées.    

Motif d’hébergement Proportion Nombre de femmes

Violence conjugale 22,2 % 1 287

Sans abri 19,0 % 1 098

Santé mentale 17,6 % 1 019

Violence autre 13,1 % 760

Toxicomanie 8,9 % 515

Diffi  culté de couple 3,5 % 205

Psychiatrie 2,9 % 168

Même après un séjour moyen de 21 jours, plus du quart (25,8 %) des femmes (2 453) se sont dirigées vers 

une autre maison d’hébergement : 8,7 % se sont tournées vers leur famille ou des amis, la même proportion 

s’orientait seule vers un logement, alors que 6,4 % ont été dirigées vers un appartement supervisé.
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Les femmes violentées en situation d’itinérance ne sont pas hébergées uniquement par les ressources spé-

cialisées. À l’Auberge Madeleine, 84 % des femmes ont vécu une forme de violence. À La Maison grise de 

Montréal, 73 % ont vécu de la violence de conjugale, 42 % de la violence familiale et 35 % ont été victime 

d’agression sexuelle.

4.5 Les femmes autochtones

Nous ne savons quasiment rien à propos de la proportion de femmes autochtones en situation d’itinérance, 

sinon qu’elle est aussi en hausse, notamment selon Femmes autochtones du Québec et Projets Autochtones 

du Québec. D’après le mémoire du Conseil des Montréalaises présenté dans le cadre de l’étude publique L’iti-

nérance : des visages multiples, des responsabilités partagées de la ville de Montréal en 2008, « les femmes 

autochtones comptent pour la moitié (50 %) de la population autochtone vivant en situation d’itinérance 

(Native Friendship Centre of Montreal (2002) ».

Nous savons néanmoins que les maisons montréalaises de La Fédération de ressources d’hébergement 

pour femmes violentées et en diffi  culté du Québec ont hébergé plus d’une soixantaine de femmes autoch-

tones (2,6 %).

Les statistiques du recensement indiquent qu’entre 2001 et 2006 la population autochtone montréalaise 

s’est accrue de 60 %, passant de 11 160 à 17 870 personnes. La population des Premières Nations a aug-

menté de 65 %, celle des Métis de 62 % et celle des Inuits de 31 %. En deux mots, la population autochtone 

est plus jeune que celle non autochtone, moins scolarisée, présente un taux de chômage plus élevé, dis-

pose d’un revenu inférieur, vit plus souvent dans des logements nécessitant des réparations majeures et les 

jeunes sont plus susceptibles de vivre dans une famille monoparentale avec leur mère. Sans compter que 

les autochtones montréalais ont nécessairement quitté leur réserve; pour les femmes, cet exil sert souvent 

à échapper à la violence.

4.6 Les femmes immigrées

Les femmes immigrées hébergées par les maisons montréalaises de la Fédération de ressources d’héber-

gement pour femmes violentées et en diffi  culté du Québec en 2010-2011 sont québécoises dans une pro-

portion de 62,8 %. Soixante-quatre (2,6 %) femmes sont autochtones. Les femmes étrangères (31,8 %) sont 

de plusieurs origines ethniques. Quelques groupes sont néanmoins plus représentés que les autres  : les 

femmes haïtiennes (14,1 %), les femmes salvadoriennes et colombiennes réunies (7,7 %), les femmes algé-

riennes (7,6 %) et les femmes russes (4,6 %).

Parmi les femmes d’origine étrangère, 70,2  % sont citoyennes canadiennes, 7,3  % sont des immigrantes 

reçues, 4,7 % sont des femmes parrainées et 3,3  % disposent du statut de réfugié ou sont en attente de ce 

statut.

Parmi l’ensemble des ressources d’hébergement pour femmes en diffi  culté, les proportions sont très va-

riables. D’une part, la localisation géographique de certaines ressources d’hébergement peut infl uencer la 

clientèle et, d’autre part, certaines sont spécifi quement destinées aux femmes immigrantes.
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Ainsi, à La Maison d’Athéna, 97 % des femmes hébergées en 2010-2011 étaient issues des diff érentes com-

munautés ethniques. À la Maison pour femmes immigrantes, 61 % des femmes sont nées ailleurs qu’au 

Canada. Elles sont principalement d’Afrique (27 %), d’Amérique du Sud (16 %) et d’Asie (12 %). Or, la Maison 

pour femmes immigrantes a hébergé 35 % de femmes québécoises. N’est-ce pas un indice que les femmes 

trouvent refuge là où cela est possible?

Les 208 jeunes femmes hébergées par Passages sont presque toutes d’une autre origine ethnique. Elles 

sont de 19 origines ethniques, autres que québécoise, mais les femmes haïtiennes sont surreprésentées. 

Au Foyer des jeunes travailleurs et travailleuses de Montréal, 17,5 % sont d’une autre origine ethnique, dont 

12 % sont issus d’une minorité visible. Dans les appartements supervisés de Ressources Jeunesse de Saint-

Laurent, 79 % des résidants et résidantes proviennent de l’extérieur du pays (2009-2010); c’est 29 % de plus 

qu’en 2008-2009.

À La Dauphinelle, 52 % des résidantes sont issues des communautés culturelles, principalement d’Afrique 

et d’Amérique du Sud; 44 % d’entre elles ne parlaient pas le français. À La Maison du Réconfort, 39,2 % sont 

d’origine étrangère : 12 % viennent du Maroc et 8 % d’Haïti. Elles sont aussi nées à Madagascar, en Moldavie, 

au Cameroun, aux Philippines, au Bengale, en Tunisie, au Liban et au Mexique. L’Escale pour Elle héberge 

47 % de femmes issues des communautés culturelles : Amérique du Sud et Centrale (15 %), Afrique (13 %), 

Asie (11 %). La proportion est de 16,3 % à La Maison Marguerite.

Il est à noter que la présence de plus en plus importante de femmes immigrées en situation d’itinérance 

peut poser certaines diffi  cultés aux ressources, notamment lorsque la femme ne parle ni le français, ni l’an-

glais. La méconnaissance de certaines réalités culturelles peut aussi constituer une diffi  culté en contexte 

d’intervention. À La Maison d’Athéna, en 2010-2001, un total de 75 % des femmes avaient une langue de 

communication autre que le français et l’anglais. La Maison pour femmes immigrantes a dû former des 

interprètes en 2010-2011 : deux en espagnol, deux supplémentaires en anglais, une en arabe, une en serbo-

croate et trois en swahili.

4.7 Les femmes avec leurs enfants

D’abord, lorsqu’une femme se retrouve en situation d’itinérance avec ses enfants, il n’est plus uniquement 

question d’elle. Les enfants aussi sont itinérants et ont aussi vécu de la violence.

Parmi les ressources étudiées, les mères accompagnées de leurs enfants sont plus présentes dans le réseau 

d’hébergement pour femmes violentées et en diffi  culté du Québec, puisque les maisons d’hébergement 

accueillant les enfants y sont plus nombreuses.

Mais plusieurs mères itinérantes sont aussi hébergées sans leurs enfants. En fait, la plupart des ressources 

d’hébergement en itinérance n’accueillent pas les enfants, principalement en raison des problématiques 

vécues par les femmes hébergées et des interventions qu’elles requièrent. L’environnement n’y est pas 

toujours favorable pour un enfant. À cet égard, 54 % des femmes de La Maison grise de Montréal et 50 % 

de celles de l’Auberge Madeleine ont mentionné avoir des enfants. On ne peut que supposer où sont leurs 

enfants : avec l’autre parent, avec un autre membre de la famille, dans le réseau de la Direction de la pro-

tection de la jeunesse.
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Les 12 maisons d’hébergement de la région de Montréal de la Fédération de ressources d’hébergement 

pour femmes violentées et en diffi  culté du Québec peuvent accueillir 179 personnes et leur pourcentage 

d’occupation est de 96,3 %. Deux types d’hébergement existent : les maisons d’hébergement mères/enfants 

(environ le tiers) et les maisons sans enfant.

Au total, en 2010-2011, ces maisons ont accueilli 2 453 femmes et 526 enfants. Ces derniers ont 12 ans et 

moins dans une proportion de 83,6 % chez les fi llettes et 85,9 % chez les garçons. Les maisons d’héber-

gement ont par ailleurs dû refuser 8 949 demandes d’hébergement de femmes en raison du manque de 

places, et 2 168 autres pour des motifs diff érents.

Parmi les femmes hébergées dans une maison d’hébergement mères/enfants, 16,3 % n’ont pas d’enfant et 

83,7 % ont un ou des enfants :

• 43,7 % des femmes sont hébergées avec leurs enfants;

• 18,8 % en ont plus d’un;

• 40 % ont des enfants qui ne sont pas hébergés.

Parmi les femmes hébergées dans les maisons sans enfant, 80,1 % sont de fait sans enfant.

À La Dauphinelle, 54 % des femmes sont hébergées avec leurs enfants, dont 45 % ont 5 ans et moins et 20 % 

entre 13 et 18 ans. Parmi les jeunes femmes de Passages, 15 % sont arrivées enceintes et 19,2 % affi  rment 

avoir un enfant.

Les enfants

Les 12 maisons d’hébergement montréalaises de la Fédération de ressources d’hébergement pour femmes 

violentées et en diffi  culté du Québec ont hébergé 526 enfants en 2010-2011 (et 2 453 femmes).

Le tableau illustre le nombre d’enfants hébergés par quelques organismes.

Ressource Nombre d’enfants Nombre de femmes

La Maison d’Athéna 31 60

La Maison du Réconfort 47 51

Multi-Femmes 60 43

Maison pour femmes immigrantes 40 51

L’Escale pour Elle 58 46

La Dauphinelle 93 92
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À La Dauphinelle, «  l’exposition à la violence conjugale ou familiale est constante, tant pour les enfants 

hébergés en raison de violence que pour ceux hébergés en raison de diffi  cultés autres19 ». Soulignons qu’en 

2008-2009 le nombre d’enfants de cinq ans et moins hébergé par La Dauphinelle représentait 45  % du 

nombre total d’enfants. De ce nombre, une proportion importante d’enfants avait moins d’un an. « Lorsque 

la violence ou des problématiques sociales ont des conséquences importantes sur le développement des 

enfants », la ressource se trouve dans l’obligation de procéder à des signalements auprès des Centres jeu-

nesse. À la Maison pour femmes immigrantes, 100 % des enfants hébergés étaient ou ont été victimes de 

maltraitance ou de négligence en 2010-2011.

En guise de conclusion…

Cet aperçu de la situation, qui n’est pas une analyse, ne parle ni du revenu de ces femmes, ni des raisons qui 

les forcent à l’itinérance, ni de leur faible scolarité (chez les jeunes particulièrement), ni de judiciarisation, ni 

de violence conjugale, ni du processus à l’œuvre pour sortir de l’itinérance, et la liste n’est pas exhaustive. 

Diff érents ouvrages se sont toutefois attardés à ces éléments importants.

De plus, le portrait s’attarde aux femmes en diffi  culté, actuellement en situation d’itinérance. D’autres 

femmes sont pourtant à risque de le devenir; ce qu’il faut prévenir. Certains indicateurs statistiques montréa-

lais20 indiquent qu’une proportion importante de femmes se trouve en situation de pauvreté ou de grande 

pauvreté.

Combien sont-elles ?

Les données d’une fraction des organismes (15) off rant de l’hébergement aux femmes en diffi  culté, itiné-

rantes ou sans-abri font état d’au moins 2 637 femmes diff érentes ayant fréquenté leurs ressources sur une 

période d’une année. Or, au total, l’estimation du nombre de places d’hébergement réservées aux femmes 

est d’environ 540 places.

Où sont-elles ?

Partout. La durée des séjours est en hausse dans la quasi-totalité des ressources d’hébergement. Leurs taux 

d’occupation atteignent 100 % ou s’en approchent la plupart du temps, voire le dépassent. Ces deux condi-

tions, à elles seules, réduisent le bassin de possibilités pour les femmes à la recherche d’un abri.

Qui sont-elles ?

Qui qu’elles soient, des femmes jeunes ou âgées, handicapées, immigrées, violentées, mères, elles sont où 

l’hébergement est disponible. Les données partielles quant au nombre de refus semblent indiquer que les 

femmes doivent parfois frapper à plusieurs portes avant de se trouver un toit pour dormir.

19 La Dauphinelle, Rapport annuel de gestion 2008-2009.
20 Revenu disponible, proportion du revenu du ménage consacrée à l’habitation, taux de chômage et de faible revenu, dépendance aux 

programmes d’aide sociale et de solidarité sociale, mesure du panier de consommation, indices de défavorisation matérielle et sociale, 
monoparentalité, grossesse à l’adolescence, disponibilité des logements, insécurité alimentaire et manque de nourriture, détresse 
psychologique, etc.
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La conclusion s’impose d’elle-même. Nous en savons fort peu sur la situation des femmes en situation d’iti-

nérance, tout autant que sur leur nombre réel et en augmentation. Comment expliquer ce nombre de plus 

en plus important de femmes en situation d’itinérance dont attestent, en autres, de nombreux articles de 

presse? Un des objectifs du Forum public sur l’itinérance des femmes Mieux voir pour mieux agir : Non à 

l’itinérance des femmes en réunissant des chercheuses et des intervenantes était de tenter de répondre à 

cette question.

… et de réfl exion

Une étude de la Maison de Lauberivière, un centre d’hébergement temporaire pour personnes en diffi  -

culté de Québec, a dévoilé qu’il en coûte deux fois plus cher de laisser un sans-abri à lui-même que de 

tout mettre en œuvre pour le stabiliser en logement. L’étude menée par l’anthropologue Karina Côté 

a consisté à analyser les coûts sociaux engendrés par 12 personnes itinérantes et ceux de 12 autres 

qui ont « quitté » l’itinérance pour se stabiliser en logement grâce à un soutien communautaire. […] 

Les résultats parlent d’eux-mêmes. Ils révèlent que les services publics reliés à l’incarcération, et aux 

problèmes de toxicomanie ainsi que l’hébergement d’urgence coûtent en moyenne 24 700 $ annuel-

lement pour chaque individu. En contrepartie, un ex-sans-abri pris en charge par un organisme et 

stabilisé en logement subventionné coûte en moyenne 12 000 $ par année à l’État21.

21  http://www.itineraire.ca/magazine/archives/2006/nov06_2/edito.php.
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